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D’Une Rive à l’Autre SA, à Basse-Allaine, CH-670.3.005.750-1, La 
Basse-Fin 177 B, 2923 Courtemaîche, société anonyme (nouvelle 
inscription). Date des statuts: 02.12.2011. But: Toutes informations 
boursières et toutes activités liées au domaine de la bourse, de la 
finance et des investissements, ainsi que la gestion de tous supports 
d’informations, notamment un site électronique; promotion de 
logement, de l’alimentation, des soins, de la formation, des loisirs 
et des divertissements en faveur des enfants et adolescents, ainsi que 
le soutien à toutes organisations poursuivant de telles activités (cf. 
statuts pour but complet). Capital-actions: CHF 100’000.00. Capital-
actions libéré: CHF 50’000.00. Actions: 10’000 actions nominatives 
de CHF 10.00. Organe de publication: FOSC. Communications aux 
actionnaires: par lettre, télécopie, télégramme ou courriel. Restric-
tion à la transmissibilité: Restriction à la transmissibilité des actions 
nominatives: selon statuts. Personne(s) inscrite(s): Crétin, Thierry, 
de Soulce, à Courtemaîche (Basse-Allaine), président, avec signature 
collective à deux; Crétin-Courbat, Sandra, de Soulce et Basse-Allaine, 
à Courtemaîche (Basse-Allaine), membre, avec signature collective 
à deux; Cauderay, Nicolas, de Allaman, à Givrins, membre, avec 
signature collective à deux; Fiduciaire Simon Kohler S.A. (CH-
677.3.000.170-6), à Courgenay, organe de révision. 
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